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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Ecoles privées sous contrat d' association. Participation de la Ville année 2014 
 
 
Jean-Louis GELY rapporte : 

La Ville de Montpellier participe financièrement, conformément aux textes en vigueur, aux frais de 
fonctionnement matériel des écoles d’enseignement privé sous contrat d’association avec l’Etat, en faveur des 
enfants domiciliés à Montpellier. 
 
Pour l’année scolaire 2013-2014, le recensement effectué auprès des chefs d’établissement fait apparaitre les 
effectifs suivants : 
 
- classes maternelles : 1 368 enfants domiciliés à Montpellier 
- classes élémentaires : 2 291 enfants domiciliés à Montpellier 
-  
- Soit au total : 3 659 enfants. 
-  
- Conformément aux engagements pris en 2004 avec les établissements privés, la dotation 2014, identique à 

celle de 2013, s’établit à : 
- 515 Euros par enfant montpelliérain en maternelle 
- 515 Euros par enfant montpelliérain en élémentaire 
-  
- Le montant de la dotation 2014, compte tenu des effectifs s’élève à  

�     704 520 Euros en maternelle  
�  1 179 865 Euros en élémentaire 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2014 sur les lignes suivantes : 
 
Nature Fonction 92211 pour les écoles maternelles et 92212 pour les écoles élémentaires. 
 
Il s’agira donc de verser une participation de 515 Euros par enfant en classe maternelle et en 
classe élémentaire aux écoles privées sous contrat d’association aux seuls enfants 
montpelliérains : 
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Saint François d’Assise  24, boulevard de Strasbourg - 34000 Montpellier 
 
Sainte Famille et Saint Charles 10, place Roger Salengro - 34000 Montpellier 
 
Les Jonquilles 255, rue Croix de Figuerolles - 34000 Montpellier 
 
Notre Dame de Bonne Nouvelle 3, rue Aristide Ollivier - 34000 Montpellier 
 
Sainte Thérèse 2, rue Portaliere des Masques - 34000 Montpellier 
 
Sainte Geneviève 1093, avenue Louis Ravas - 34000 Montpellier 
Saint Jean Baptiste de la Salle  84, rue de Lunaret - 34090 Montpellier 
 
Saint François Régis 3, rue de la Merci - 34000 Montpellier  
 
Sainte Emilie 4, rue de la Croix Bonhomme - 34070 Montpellier 
 
Sainte Odile  80, rue du Pré aux Clercs - 34090Montpellier  
 
Les Anges gardiens  2958, avenue des Moulins 34080 Montpellier  
 
Sainte Jeanne d’ Arc 51, boulevard Ernest Renan   34000 Montpellier 
 
Ecole juive de Montpellier  rue E, Villalonga – ZAC Blaise Pascal  34000 Montpellier 
 
Une convention dont le modèle est annexé à la présente sera signée avec chacun  des 
établissements. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- De verser une subvention telle que définie ci-dessus aux écoles privées concernant les enfants 
montpelliérains qui y sont inscrits, 

- D’approuver la convention type annexée à la présente délibération, 
- De dire que le règlement de ces sommes se fera par prélèvement sur les crédits inscrits au Budget primitif 

de la Ville sur les lignes budgétaires nature 6574 fonction 92211 et 92212, 
-   D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer les conventions et tout document                       
relatif à cette affaire. 
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18 février 2014 
 


